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Le mot du Maire 
 
Chère Lorquinoise, cher Lorquinois,  
 
L’année qui se termine dans quelques jours est, comme l’an passé, très perturbée par cette 
nouvelle crise. Celle-ci, par son ampleur et ses conséquences, déchire et affaiblit notre pays et, en 
définitive pénalise encore davantage les plus modestes d’entre nous. Une semaine à très haut 
risque s’ouvre pour le gouvernement. Aucun compromis n’est en vue sur la réforme des retraites 
permettant de sortir du blocage des transports, à quelques jours des fêtes de Noël, tradition très 
ancienne ancrée dans notre pays. Pour qu’on puisse se rassembler en famille, il faut que chaque 
responsable consente un effort. Ayons confiance, la raison doit l’emporter ! 
 
Le contexte extérieur est également très difficile, la lutte contre le terrorisme en Afrique 
Subsaharienne et dans le monde nécessiterait davantage de moyens et une plus grande cohésion 
internationale. 
 
La fête de Saint-Nicolas a, comme chaque année, connu une belle réussite ; un très joli spectacle 
dans une salle magnifiquement décorée. Merci aux enfants, aux enseignants et encadrants ainsi 
qu’aux employés communaux, à l’APEL et à tous les intervenants. 
 
En cette fin d’année, je remercie aussi très chaleureusement ceux qui contribuent à la bonne 
marche de la commune tout au long de l’année : mes adjoints et le conseil municipal, nos employés 
communaux et également tous les gens de bonne volonté qui œuvrent consciencieusement et 
discrètement dans l’intérêt général. 
 
Je n’oublie pas le monde associatif que la commune soutient, les pompiers, les commerçants et les 
artisans, les enseignants et le personnel soignant, en particulier celles et ceux qui veillent et 
assistent les malades et les personnes vulnérables tout au long de l’année et pendant les fêtes, leur 
apportant ainsi un peu de chaleur et de réconfort. 
 
Nous avons, en cette fin d’année, une pensée toute particulière pour ceux qui nous ont quittés, 
pour leurs familles qui demeurent dans la peine et pour nos malades qui vivent dans la souffrance. 
Nous leur souhaitons un prompt rétablissement. 
 
Enfin, le Conseil municipal, le Personnel communal et moi-même nous vous adressons nos 
meilleurs vœux de bonheur et surtout de santé pour 2020. Joyeux Noël, bonne et heureuse 
année à toutes et à tous et rendez-vous le dimanche 5 janvier 2020 à 17 heures à la salle des fêtes 
pour la traditionnelle cérémonie des vœux de la municipalité.  
 

Bonne lecture de ce bulletin et joyeuses fêtes.   

 
 
 
 
 
 



   
  EDITION N°14 – DECEMBRE 2019 

 3 

 

Les comptes rendus du Conseil Municipal  
 

Les délibérations du conseil municipal  
 

La séance du 15 juillet 2019 : 

 

Motion pour la fermeture de la perception de Lorquin 
 

« Lettre adressée à Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques à Metz » 
 

1) Historique et contexte 
La perception de Lorquin est un immeuble dont la commune est actuellement propriétaire; 
auparavant elle était la propriété de l'Etat. En 2005, lors de la première réorganisation du réseau des 
finances publiques, le TPG de la Moselle, en visite à Lorquin a « encouragé » la commune à acheter ce 
bâtiment et à le transformer en y aménageant des bureaux supplémentaires et un logement de 
fonction, en argumentant de la pérennité de l'implantation du réseau sur la commune. La commune 
de Lorquin s'est, dès-lors, endettée et a souscrit un emprunt de 900 000 € sur 15 ans au taux de 
4,60%  en 2007, dont 700 000 € ont été affectés à l'achat de l’immeuble au Domaine et  aux travaux 
d'aménagement  pour rénover la trésorerie. Cet emprunt expire en octobre 2022. Les loyers, 
logement du trésorier et des bureaux rapportent 41 408,34 € par an à la commune et ne couvrent 
que partiellement les échéances dudit emprunt. L'impact d'un désengagement de la DGFIP avant le 
terme de cet emprunt, sera problématique pour les finances de la commune. Il faudra, de plus, 
trouver une autre destination à l'actuelle trésorerie.  

2) Perspectives 
Hormis ces questions financières qui impactent de manière sensible le budget communal, il faut 
considérer que la commune dispose actuellement en la personne du trésorier d'un conseiller 
compétent et efficace répondant pleinement aux besoins de la commune, des 18 communes 
environnantes et des usagers. Il serait remplacé par un conseiller, voire deux pour toutes les 
communes de l’arrondissement de Sarrebourg. 
 
Conséquences : 

- Pour Lorquin : perte financière très importante de 41 000 € par an ; 
- Pour les communes et les usagers de l’ex canton de Lorquin : perte d’un service public de 

proximité reconnu pour son efficacité. 
 

3) Conclusion 
Les habitants de Lorquin ont le sentiment d’avoir été floués. En effet, la municipalité a procédé en 
toute bonne foi et en confiance à des investissements très importants pour pérenniser la trésorerie 
sur demande du TPG de l’époque. Ces annonces récentes, portées à notre connaissance sans 
concertation préalable et sans tenir compte de l’historique de cette question ont des conséquences 
financières et humaines  importantes pour un village Centre- bourg de 1200 habitants comme le 
nôtre. Lorquin est déjà fortement impacté par la baisse des dotations et d’autres réformes 
pénalisantes (service des cartes d’identité, réforme de la psychiatrie en Moselle par exemple) ; celles-
ci sont de nature à détériorer encore davantage les services publics en milieu rural. 
J’ai l’honneur de vous demander la possibilité d’échanger avec vous, à Lorquin, sur ce sujet et sur les 
conséquences humaines et financières de ces décisions pour notre village déjà fortement touché par 
d’autres réformes en cours. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte la motion proposée ci-dessus. 
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La séance du 30 septembre 2019 : 

 

Urbanisme – Arrêt du PLU 

Le conseil municipal, à l’unanimité, TIRE le bilan de la concertation et ARRETE le projet de plan local 
d'urbanisme de la commune tel qu'il est présenté. 
 

Affaire périscolaire  
Participation financière au BAFA – Augmentation des effectifs 2019/2020 
Le Maire informe le conseil municipal que depuis la rentrée de septembre 2019, la fréquentation 
des enfants au périscolaire est en hausse. Sur le temps de midi, le nombre d’enfants s’élève à 30 - 
35. Le conseil municipal décide de recruter une personne sur le temps de midi, du soir et des 
différents centres de loisirs, et de prendre en charge le financement de la formation générale.  

  

Acquisition d’un nouveau logiciel Petite Enfance  
Le conseil municipal décide d’acquérir un nouveau logiciel pour la petite enfance au périscolaire. 
Sur cet achat, la CAF subventionne à hauteur de 100 % l’acquisition d’un logiciel. 
 

Subvention de fonctionnement 2020 – Festival Psy 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’attribuer une subvention d’un montant de 
250,- € au Festival Psy de Lorquin. 
 

Lotissement « Les Coteaux de la Sarre Blanche » - Avenants relatifs aux mandats de vente des 
parcelles 
Le Maire demande au conseil municipal la possibilité de revoir les mandats de vente dans un sens 
plus attractifs pour les futurs acquéreurs.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de prendre en charge les frais 
d’agences en déduction du prix d’affichage du terrain. En cas d’achat direct avec la mairie (sans 
passer par une agence), le conseil municipal autorise le maire à négocier le prix de l’are dans la 
limite du coût pratiqué par les agences immobilières.  

 

CCSMS - Rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) du 11 
juillet 2019 et révision de l’attribution de compensation 
Après avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité approuve le rapport de la CLECT du 11 juillet 
2019 et autorise la révision de son attribution de compensation pour la faire passer en 
augmentation de 400,-€ à 23 119,- €.  
 

Installation d’un food truck polonais en 2020 :  
Le Maire informe le conseil municipal d’une demande d’autorisation pour installer un food truck 
polonais sur la commune une fois par mois. Celui-ci s’installera près du monument aux morts Rue 
Général Leclerc. 
 

Etude de faisabilité de distribution de gaz au lotissement « Les Coteaux de la Sarre Blanche » et 
Rue des Hauts Jardins – Un questionnaire a été distribué aux personnes concernées par cette étude. 
 

Modalités de location de la SDF et règlement du Bâtiment Multifonctions 
Le conseil municipal approuve les modalités de location de la salle des fêtes ainsi que le règlement 
du bâtiment multifonctions.  
 

Installation d’une micro-crèche 
Le conseil municipal, à l’unanimité autorise l’implantation d’une micro-crèche dans les locaux de la 
Communauté de Communes à Lorquin (Ex-CC2S). 
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Le Maire rappelle au conseil municipal que la « lutte » est toujours en location dans les locaux de 
l’ex-CC2S, et va rédiger un courrier au Président de la CCSMS afin de proposer une location-vente de 
deux alvéoles pour le Club de Lutte. 
 

Enquête publique sur le SCoT du 10 octobre au 14 novembre 2019 
Permanences en mairie : le 11/10 de 9h à 12h, le 25/10 de 14h à 16h, le 13/11 de 14h à 16h. 
 

Funéraire – Dépositoires sur la commune  
Le Maire informe le conseil municipal d’une correspondance du Préfet sur les obligations des 
opérateurs funéraires. La commune dispose de deux chapelles qui sont des édifices cultuels. 
Toutefois, il est question de ne plus les accepter comme lieu dépositoire. 
 

 

La séance du 9 décembre 2019 : 

 

Affaire personnel - Prime de fin d’année 2019 
Le conseil municipal décide de compléter les critères d’attribution pour la prime de fin d’année aux 
agents communaux. 
 

Affaire personnel - Contrat d’assurance groupe statutaire (risque employeur) et prévoyance 
(risque agent) 
Le conseil municipal décide de participer à la consultation avec le centre de gestion de la Moselle 
pour le contrat d’assurance statutaire (risque employeur) le contrat de prévoyance (risque agent) 
arrivant à échéance le 31.12.2020. 
 

Affaire financière - Participation de la commune pour la célébration des baptêmes républicains 
Le conseil municipal décide de donner pour la célébration des baptêmes républicains un bon de 
jouets/vêtements à hauteur de 40,-€. 
 

Prise en charge d’une extension au réseau électrique 
Le conseil municipal décide de faire réaliser le raccordement au réseau électrique de la parcelle 
n°55 section 02 « La Bridolée ».  
 

Affaire scolaire - Subvention pour un projet culturel  
Le conseil municipal accorde une subvention de 300,-€ à l’école élémentaire relative à un projet 
d’école « La classe, une œuvre ». Il s’agit d’un projet en partenariat avec le musée de Sarrebourg, la 
Halle Verrière de Meisenthal et une artiste Françoise Maire. Celle-ci va intervenir dans les classes 
(15h par classe) afin de créer une œuvre commune qui sera exposée lors de la nuit des musées à 
Sarrebourg ainsi qu’à Meisenthal. 
 

Syndicat des eaux de Lorquin / Gondrexange - Adhésion des communes de BERTRAMBOIS (54) et 
LAFRIMBOLLE (57)  
Le Maire expose que la loi NOTRe avait prévu le transfert des compétences « eau et assainissement » 
aux communautés de communes (CC) à compter du 1er janvier 2020. La loi n°2018-702 du 3 août 
2018 a aménagé les modalités de ce transfert, sans pour autant remettre en cause le caractère 
obligatoire de ce dernier.  
Ainsi, les communes membres de la communauté de communes de Sarrebourg Moselle sud ont pu 
demander le report du transfert au 1er janvier 2026. 
Conformément à l’alinéa II de l’article L 5214-21 du CGCT, la CC est substituée, pour les compétences 
qu’elle exerce ou vient à exercer, aux communes qui en sont membres lorsque celles-ci sont 
groupées avec des communes extérieures à la communauté dans un syndicat de communes ou un 
syndicat mixte. S’il s’agit d’un syndicat de communes, ce dernier devient un syndicat mixte au sens de 
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l’article L 5711-1 du CGCT. Ni les attributions du syndicat, ni le périmètre dans lequel il exerce ses 
compétences, ne sont modifiés. 
Ainsi, seuls subsisteront les syndicats qui regroupent des communes membres d’au moins de 2 CC. 
Le conseil municipal émet un avis favorable au projet d’extension du périmètre du SIE de LORQUIN-
GONDREXANGE aux communes de BERTRAMBOIS (54) et de LAFRIMBOLLE (57) à compter du 1er 
janvier 2020 afin permettre le maintien du syndicat après le 1er janvier 2026 sur la commune de 
Lorquin. 
 

Ecole maternelle – Rentrée 2020/2021 
Suite à la pétition qui a circulé pour la fermeture d’une classe à l’école maternelle de Lorquin, Mme 
ANTONI, Inspecteur de l’Education Nationale de Sarrebourg a rencontré M. JULLY et M. SEROT afin 
de faire un point de situation relatif aux effectifs. Celle-ci a annoncé qu’il était trop tôt pour 
s’engager car les effectifs définitifs ne sont pas figés à ce jour. Ils seront demandés courant janvier 
2020 par l’inspection dans le but d’examiner la situation. Pour la rentrée de septembre 2020, le 
nombre prévisionnel théorique est de 33 enfants qui pourraient être scolarisés. La classe des tout 
petits de moins de 3 ans serait peut-être un avantage pour éviter la fermeture. Le Maire propose de 
solliciter le Républicain Lorrain pour faire de la publicité pour cette classe expérimentale unique au 
milieu rural en Moselle Sud. 
 
 

Les annonces – Les informations 
 

Inscription liste électorale 
Élections municipales 2020 : faut-il 

s'inscrire avant le 31 décembre 2019 ? 
NON, mais avant le 7 février 2020 

Vérifié le 17 septembre 2019 - Direction de l'information légale et administrative (Premier 

ministre) 

 

Non, la date du 31 décembre n'est plus impérative. Il est désormais possible de s'inscrire sur les 
listes électorales et de voter la même année. Il faut toutefois respecter une date limite 
d'inscription. Pour les prochaines élections municipales, il s'agit du 7 février 2020. Cette date peut 
être repoussée dans certaines situations seulement (Français atteignant 18 ans, déménagement, 
acquisition de la nationalité française, droit de vote recouvré, majeur sous tutelle, ...). 
 

Chaque citoyen, a la possibilité de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne. 
Avec la mise en place du répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l’INSEE, chaque 
citoyen pourra vérifier qu’il est bien inscrit sur les listes électorales et connaître son bureau de vote 
directement en ligne sur l’adresse :  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
 

Quelle que soit la commune de domiciliation, l’inscription peut se faire directement par internet sur 
le site « service-public.fr » 
 
 

https://oxi51.com/c6.php?ec=2&l=eYGJuIKtc25o&i=ZGRnnGScZWps&t=ZA&e=oJWf1pnIXpuYXdGhotOnoNB03JKhxJej05KbqQ&u=m6iq1KOdYGaqp9xgo8ekrcuXyl6j2JWgzcdjnalj08OlqJ/Hpc+anKWjlKif1Zap0Z3ZpGLWmKbazZicqmHI0GCgn8ueyF6cp13LoaLPp6PDndeWppJ8h6k&v=8
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Lotissement « Les Coteaux de la Sarre Blanche » 
Pour dynamiser la vente de parcelles qui stagne depuis plusieurs années, le conseil municipal de 
septembre 2019, a revu à la baisse le prix de l’are (4300,-€ au lieu de 4900,-€). De plus, des travaux 
sont en cours comme l’achat de bancs et la plantation d’arbres pour en améliorer l’image et rendre 
le site plus agréable à vivre pour ses habitants.  
 

Pour toute personne intéressée merci de vous rapprocher du secrétariat de mairie aux horaires 
habituels d’ouverture. Ces parcelles sont également mises en vente par deux agences 
immobilières : 

IAD France par Mme CHOUARD Aurore au 06.83.63.84.02  
ou 

 GEST’IMMO par Mme PERNIN Florence au 06.64.15.47.17 
Architecte Concept’Design à Sarrebourg peut également là pour vous guider dans un projet et pour 
vos démarches. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Urbanisme – Arrêt du PLU 
Le conseil municipal a « arrêté » le projet du Plan Local d’Urbanisme en date du 30 septembre 
2019. Une enquête publique aura lieu début janvier 2020. Dès que les dates seront connues, une 
information sera insérée dans le Républicain Lorrain ainsi qu’au panneau d’affichage, en face de La 
Poste. 
 

Presbytère 

Depuis mi-juillet 2019, la commune a découvert un champignon qui s’est installé au Presbytère 16, 
rue Dr Marchal. Une infiltration d’eau de pluie depuis plusieurs années à l’arrière de l’immeuble est 
à l’origine de ce sinistre. Il se propage insidieusement dans les pierres, les interstices et détruit le 
bois. Deux entreprises spécialisées sont venues effectuer un prélèvement. Il s’agit du Serpula 
lacrymans plus communément appelé Mérule pleureuse ou mérule de maisons. 
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Le conseil municipal, a décidé de faire effectuer le traitement de ce champignon ainsi que les 
travaux de réfection du presbytère pour un montant de 62 880,61 € H.T. Une subvention au titre de 
la Dotation d’équipement de territoires ruraux (DETR) 2020 à été demandée. L’Archiprêtre Joseph 
SCHLOSSER a été relogé dans un logement communal à Héming et le loyer sera pris en charge par la 
commune.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous n’avions pas besoin de cela : désagrément pour notre Archiprêtre et traitement délicat de 
cette nuisance ; mais nous reconstruirons ! 
 

Opération « Laisse parler ton cœur » 
Collecte de jouets du 16 au 23 novembre 2019 

 
 

A l’approche des fêtes de fin d’année, le 
périscolaire « Les Lutins » s’est associé avec le Pôle 
déchets du Pays de Sarrebourg pour une grande 
collecte de jouets d’occasion. 
Les jouets en bon état seront mis en rayon à prix 
modiques dans la boutique solidaire Emmaüs de 
Sarrebourg ou offerts à des familles modestes. Les 
jouets n’ayant pas pu être remis en état sont pris 
en charge par le pôle déchet pour être dépollués et 
recyclés.  
Cette opération a été l’occasion de sensibiliser 
petits et grands au réemploi et aux gestes de dons. 

 
 

Merci aux enfants d’avoir participé à l’opération « Laisse parler ton cœur ». 
 

Projet d’une micro-crèche sur la commune 
 

Mme Ghislaine KORN, Gérante de la micro-crèche « Mélodie d’Enfance » à Sarrebourg, a pour projet 
de créer une micro-crèche sur la commune de Lorquin, avec l’appui de la Communauté de Communes 
de Sarrebourg Moselle Sud, qui lui louerait une partie du bâtiment « ex-CC2S » aménagée en crèche. 
Les travaux seraient exécutés et financés par la communauté de commune. Dans le cadre de l’étude de 
faisabilité qui vise à apporter aux familles une solution de garde de proximité de leurs enfants, elle 
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souhaiterait connaître les besoins et les attentes des familles par l’intermédiaire du questionnaire que 
vous pouvez remplir directement sur le lien suivant : 
https://fr.surveymonkey.com/r/8KZ237B, vous pouvez également demander le questionnaire papier 
en mairie. 

C’est un très beau projet pour notre village et les villages environnants du « bassin de vie » 
 

Brioches de l’amitié 
 L’opération  « Brioches de l’Amitié » qui s’est déroulée du 10 
au 13 octobre au profit des enfants présentant un handicap a 
connu un beau succès. Cette année : 1123,06 Euros ont été 
versés à l’association pour 200 brioches (1077,-Euros en 
2018, 1105,- Euros en 2017, 1103,50 Euros en 2016 et 
964,50 Euros en 2015). Merci à vous pour ces dons toujours 
bienvenus et merci à nos associations qui ont bien voulu se 
dévouer pour cette noble cause.  
 

Les informations communautaires 
 

Les informations communautaires sont jointes à ce bulletin : 
- Calendrier de collecte des déchets 2020 

 

Le carnet familial 

Jubilaires de juillet à décembre : 
 

- Mme WEBER née MAIRE Anne Marie, 89 ans, le 6 juillet 
- Mme ANGRAND née ORGEL Gabrielle, 90 ans, le 21 juillet 
- Mme BROZOVIC née FOURMANN Marie-Louise, 93 ans, le 2 août 
- Mme BAUMANN née MARCEL Huguette, 90 ans, le 16 septembre 
- Mme HENRION Marie-Joséphine, 97 ans, le 21 septembre 
- Mr SIESS René, 89 ans, le 27 septembre  
- Mme ORGEL née GUNTHER Cécile, 94 ans,  le 17 octobre 
- Mme DEMANGE Paulette, 89 ans, le 3 novembre 
- Mr ORGEL Albert, 89 ans, le 12 novembre 
- Mme HENRY née CIERLACZYCK Georgette, 92 ans, le 26 décembre 
- Mme BECHEREND née WILM Frieda, 98 ans, le 26 décembre 
- Mme KREUTZMANN née SCHELLENBERGER Marie-Louise, 91 ans, le 30 décembre 
 

Nos compliments. 
 

Naissances :  
- UNTEREINER William, né le 12 août 2019 à SARREBOURG 
- HERRMANN Maëlle, née le 6 novembre 2019 à  SARREBOURG 
 

Nos félicitations aux heureux parents et grands-parents et tous nos vœux de bonheur à ces petits 
Lorquinois. 

 

https://fr.surveymonkey.com/r/8KZ237B
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Décès : 
- Georges Guy, décédé le 8 juillet 2019 à son domicile à Lorquin 
- ORGEL veuve HISSIGER Jeanne, décédée le 20 juillet 2019 à SARREBOURG 
- HUBER Jean Luc, décédé le 26 juillet 2019 à SARREBOURG 
- RIETHMULLER Georges, décédé le 20 octobre 2019 à LORQUIN 
- PARISSE épouse DARTOY Henriette, décédée le 28 octobre 2019 à VANDOEUVRE-LES-NANCY 
- POINSIGNON épouse ROMAC Marie-Thérèse, décédée le 10 décembre 2019 à SARREBOURG 
- ORGEL veuve GERARD Justine, décédée le 11 décembre 2019 à VANDOEUVRE-LES-NANCY 
 

Nos condoléances respectueuses aux familles dans l’épreuve. 
 

Mariages :  
- GEORGES Alexandre et DEHE Maurigane, le samedi 20 juillet 2019 
- PIERCY Yohann et MIRALLES Julie, le samedi 17 août 2019 
 
Nos félicitations aux parents et tous nos vœux de bonheur aux époux. 
 

La vie scolaire et périscolaire 
    LES LUTINS – Centres de loisirs 
                 
Centre de loisirs du 8 au 26 juillet 2019 : « En route pour l’aventure ! », sous la 

direction de Marie JANNY. 
 
La Directrice remercie le club de lutte et le club de football de Lorquin qui ont 
permis aux enfants de faire des initiations découverte au sport, ainsi qu’à Mme 

KNITELL pour leur avoir fait découvrir le yoga, et M. SEROT pour la gym douce.  
 

Un grand jeu inter-centre en partenariat avec le centre de loisirs de la commune 
d’Abreschviller a été organisé. 
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Horaires d’ouverture 
 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi  
7h – 8h10 / 11h20 – 13h10 / 16h10 – 18h 
 

Accueil téléphonique tous les matins sauf 
les mercredi 8h15 – 11h15 
 

Tél. : 03.87.25.43.73 
 

RAPPEL : Les réservations se font du 
jeudi au jeudi. 

 

Centre de loisirs du 28 au 31 octobre 2019, sur le thème « Harry Potter »,  
sous la direction de Claudie BARBIER. 

 
Activités, confections, bricolages sur le thème d’Harry Potter et pour Halloween les enfants ont 
parcouru les rues de la commune pour collecter des friandises. L’équipe du périscolaire ainsi 
que les enfants, remercient les habitants d’avoir participé chaleureusement à cette 
manifestation.  

 
 
 
 
 
 

Prochain centre de loisirs : Du 17 au 21 février 2020 - Thème sur L’ARTISANAT 
 
 

LES LUTINS – Périscolaire 
 
Bonne nouvelle ! Depuis septembre 2019, la fréquentation 
du périscolaire est en hausse. Pour assurer la surveillance 
des enfants et être dans la légalité, nous avons dû 
embaucher une personne supplémentaire. 
Les tarifs restent inchangés pour la rentrée 2019/2020.  
 

Claudie, Directrice 
Jean-Louis, animateur 
Marie, animatrice 
Laura, animatrice 
Dominique, ATSEM  
Véronique, adjoint technique 
 

Les enfants remercient le personnel technique d’avoir confectionné 
des buts sous le préau de l’école élémentaire. 

 
Le Collège des 2 Sarres 
 
Les sixièmes du collège des deux Sarres à Mittersheim 
 
Les élèves du collège des deux Sarres étaient à Mittersheim pour un séjour d’intégration de deux 
jours consacrés à des activités sportives, nautiques et terrestres. 
Moment incontournable du programme des nouveaux élèves, ce créneau de deux jours leur permet 
de se dépasser à travers des pratiques sportives et développer leur l’autonomie.  
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Les élèves étaient encadrés par des moniteurs de la base de loisirs et par leurs professeurs d’EPS. 
Et, pour la première fois, cette année, une professeure des écoles était présente et assurait la 
liaison primaire-collège. 
Les élèves ont pu pratiquer la voile, le canoë, le VTT, la course d’orientation et le tir à l’arc sous un 
soleil toujours présent et gouter aux joies du parc aquatique. La soirée s’est prolongée autour de 
jeux de société avant d’attaquer une nouvelle journée d’activités sportives. 
 
 

 
 
 
  
 
 
 

 
 
 

Fatigués mais ravis et avec des souvenirs plein la tête, les élèves vont appréhender maintenant 
leur nouvelle année scolaire de façon sereine. 

 

Les Cinquièmes associent art et langue étrangère 
 

Les élèves de cinquième du collège des 2 Sarres se sont rendus en Allemagne dans le cadre de 
deux EPI (enseignements pratiques interdisciplinaires). Prévus par la réforme des collèges, les EPI 
associent professeurs de langues et d’arts plastiques. 
Les élèves ont visité la cinquième édition de la biennale « Urban Art » à la Völklinger Hütte. A 
travers la présentation d’œuvres réalisées par des artistes du monde entier, ils ont pu appréhender 
toute la richesse et la diversité de ce mouvement artistique. Epargnés par la pluie, les élèves ont pu 
déambuler à l’extérieur de l’usine, aux abords des hauts fourneaux, empruntant allées et escaliers 
menant à des espaces inédits dédiés à l’art urbain où la verdure commence à envahir les structures 
métalliques. 
Et c’est avec des souvenirs plein la tête et beaucoup d’enthousiasme qu’en fin d’après-midi, les 
élèves et leurs professeurs ont pris le chemin du retour pour poursuivre leur travail sur ces projets 
enrichissants et motivants. 
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Le Souvenir Français, passeur de mémoire. 
 
Vendredi 8 novembre, pour la deuxième année, le comité du Souvenir Français de Lorquin a 
présenté ses missions à 68 élèves de troisième du collège des deux Sarres de Lorquin, 
accompagnés de 4 professeurs. 
Le principal, Philippe Swienty, a tout d’abord remercié le Souvenir Français de Lorquin de sa 
présence dans son établissement. Ensuite, Jean-François Weimann, le président de la section de 
Lorquin prend ensuite la parole. Puis il explique les trois missions du Souvenir Français aux élèves 
et le sens profond de la devise « à nous le souvenir, à eux l’immortalité ». 
Après sa présentation, Jean-François Weimann remet au principal et aux enseignants un diplôme 
d’honneur décerné par les instances nationales au collège de Lorquin pour son engagement et les 
services rendus à l’œuvre de l’association. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mairie accueille les délégués de classe. 
 
Jeudi 14 novembre, la marie de Lorquin recevait pour la journée 24 élèves du collège des 2 Sarres, 
accompagnés par le CPE (conseiller principal d’éducation) Paul-Emmanuel Ghibaudi et un 
surveillant. A raison de deux par classes, ces élèves, ont récemment été élus délégués de classes 
par leurs camarades. 
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Jean-Pierre Jully, maire de Lorquin, a accueilli le groupe dans la salle d’honneur, où se réunit le 
conseil municipal et où sont célébrés les mariages. Pendant une trentaine de minutes, le maire a 
expliqué ce qu’est une commune, ses compétences, comme le budget et la politique municipale. Il 
a expliqué sa place dans la hiérarchie de l’appareil de l’Etat, le fonctionnement du conseil municipal 
et la raison d’être de ses adjoints. Pour conclure, il a fait un parallèle entre les droits et devoirs des 
représentants d’une municipalité et ceux de ces jeunes qui ont poussé le sens des responsabilités 
jusqu’à représenter leurs camarades au sein du collège. 
La présentation, écoutée avec attention par tous, a été suivie de quelques questions. Puis les élèves 
sont descendus en salle des fêtes, transformée pour l’occasion en salle de cours. Pendant toute la 
journée, aidés par des enseignants, ils ont découvert ce qu’allait être leur tâche de délégué de 
classe pendant le reste de l’année scolaire. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Savoir associer créativité et sciences. 

 
Au programme de sciences du cycle 3 (classes de CM1, CM2 et 6ème du collège), les élèves 
étudient la notion de « vivant » et ils apprennent que tout être vivant est constitué de cellules. 
Encadrés par madame Jacquemin, professeure de SVT (sciences de la vie et de la terre) au collège 
des deux Sarre de Lorquin, les élèves de sixième ont pu observer des cellules au microscope et ils 
ont ainsi découvert qu’une cellule est composée d’une membrane, qui entoure le cytoplasme dans 
lequel se trouve noyau. Avec un microscope optique, on observe la cellule en 2 dimensions, alors 
que c’est un volume en 3 dimensions. Afin de mieux appréhender la réalité et retenir les 
connaissances enseignées, les élèves ont été invités à réaliser une cellule en relief. Comme 
l’attestent les commentaires des visiteurs qui viennent découvrir les réalisations exposées dans 
l’établissement, les jeunes scientifiques ont su faire preuve de créativité et d’inventivité. Ils ont 
confectionné des cellules de toutes tailles, et de toutes les couleurs avec les matériaux qu’ils 
pouvaient, parfois même du matériel de récupération. 
L’exposition se poursuit au CDI (centre de documentation et d’information) du collège jusqu’aux 
vacances de Noël. Les élèves et l’ensemble des personnels sont invités à voter pour les trois 
réalisations qui ont retenu leur attention. 
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Les petits accueillent Saint Nicolas. 
 
Une fois de plus, les enseignants et les personnels de l’école maternelle avaient préparé un joli 
spectacle pour fêter Saint-Nicolas, dans une salle des fêtes superbement décorée. 
Pendant la représentation, des parents de l’APEL (association des parents d’élèves des écoles 
maternelle et primaire de Lorquin) avaient ouvert un stand de boissons chaudes ou froides et de 
gâteaux. La section bricolage du club de l’amitié quant à elle proposait à la vente de très jolies 
réalisations. Les bénéfices ainsi réalisés serviront intégralement à financer des activités pour les 
enfants. 
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Le maire donne des leçons d'éducation civique. 

 
Vendredi 13 décembre, dans le cadre des leçons d’éducation morale et civique, les enfants de 
moyenne section du groupe scolaire Jules Crevaux, et quelques parents d’élèves, ont passé la 
matinée avec le premier magistrat de la commune. 
Le maire a été accueilli par Aurore Vallée, qui complète les heures de leur enseignante, Angélique 
Lamige. Il a expliqué une commune aux jeunes citoyens. Avec une urne véritable, il a organisé une 
simulation de vote à laquelle chacun des enfants a participé. Puis il a répondu aux questions que les 
enfants avaient préparées. En plus d’initier les petits à la vie en société, avec ses droits mais aussi 
ses devoirs, le but de ces rencontres pédagogiques est aussi d’initier les plus jeunes au travail en 
équipe. 
Tous ont vivement apprécié cette matinée, et maintenant, les enfants vont préparer la prochaine 
séance pratique d’éducation morale et civique, qui sera prodiguée par des gendarmes. 
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La vie associative  
La réunion annuelle du Souvenir Français 

Le comité de Lorquin du Souvenir Français a tenu sa réunion annuelle le 6 octobre 
Les objectifs du souvenir français de Lorquin en tant qu'association mémorielle sont les suivants : 
Transmettre aux jeunes générations la mémoire de celles et ceux qui sont morts pour notre patrie 
ou qui ont fait honneur à celle-ci par leurs actions. 
Entretenir les tombes de ses soldats qui ont donné leur vie pour notre liberté. 
Participer aux commémorations patriotiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les pompiers célèbrent leur Sainte Patronne. 
Le 7 décembre, les sapeurs-pompiers du CIS (Centre d’Intervention et de Secours) de Lorquin ont 
célébré Sainte-Barbe. Après une messe célébrée par l’abbé Persem, les sapeurs-pompiers en 
activité, les anciens, et leurs familles se sont retrouvés en salle communale. Le commandant Kern, 
chef de centre, a accueilli ses invités. Puis le maire de Lorquin, Jean-Pierre Jully, a lu le message 
adressé par le ministre de l’Intérieur aux sapeurs-pompiers de France : 500 professionnels et 4500 
volontaires. 
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La vie du village 

 
Le Relais Parents Assistants maternels (RPAM) 
 

Marion SCHAEFFLER, animatrice du RPAM vous accueille chaque jeudi, en semaine impaire de 
9h30 à 10h30 pour des ateliers d’éveils avec activités manuelles, sensorielles ou corporelles à 
destination des enfants de la naissance à six ans, et de 14h à 16h sur rendez-vous, pour renseigner 
les parents, assistants maternels, gardes à domicile à la recherche d’informations sur les modes de 
garde, et les démarches administratives.  
 
Bilan des ateliers et permanences à Lorquin pour l’année 2019 : 
 

Nombre ateliers : 20 (cuisine, motricité, musique, bricolage, activité sensorielle, 
jeux d’eau) 
Nombre d’enfants différents : 27 - Nombre d’enfants au total : 87 
Nombre de parents différents : 11 - Nombre de parents au total : 58 
Nombre d’assistants maternels différents : 8 - Nb d’assistants maternels au total : 
17 
Nombre de permanences administratives : 20 
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Pour 2020, les ateliers seront proposés au Périscolaire « Les Lutins » - Prochaines dates à retenir :               
Le 16 janvier, 27 février, 12 et 26 mars, 9 avril – de 9h30 à 10h30 

 
 

Vous pouvez aussi vous rendre au RPAM à Sarrebourg qui est ouvert au public le lundi et le jeudi de 
8h30 à 12h et de 14h à 17h30, ainsi que le mardi et le mercredi de 8h30 à 12h et l’après-midi sur 
rendez-vous. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 13 juillet animé par les sapeurs-pompiers – séquence « tradition » 
 

Le 13 juillet, les sapeurs-pompiers du CIS (Centre d’Intervention et de Secours) de Lorquin ont 
respecté la tradition en organisant le bal des pompiers, la marche aux lampions et le feu 
d’artifice. 
Les pompiers aux fourneaux. Dès 18 h 30, la foule était au rendez-vous. Les hommes du 
commandant KERN, renforcés par des anciens, avaient transformé le garage en restaurant-dancing. 
Et les pompiers étaient en nombre tant aux points cuisson qu’à la buvette, permettant ainsi un 
service rapide. 
Les enfants renouent avec la tradition : un défilé aux lampions, toujours très attendu. Après le 
retour du défilé nocturne, c’était le moment de tirer le feu d’artifice, une belle réussite de 
l’association des SP de Lorquin. 
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La cérémonie du 14 juillet  
 
Malgré la pluie, une belle cérémonie toujours emprunte de solennité et de panache grâce à nos 
sapeurs-pompiers et à nos associations patriotiques, clôturée par le traditionnel défilé motorisé des 
sapeurs-pompiers et le vin d’honneur.  
Des personnels du 1er RHC (Régiment d’Hélicoptères de Combat) étaient également présents. 
L’escadrille d’hélicoptères de reconnaissance et d’attaque (EHRA) est jumelée avec notre commune 
depuis 2013. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une belle cérémonie. C’est un jour de rassemblement et de fête pour tout le pays. C’est notre fête 
de famille, à nous français. 
 
 

 
La fête d’été de l’archiprêtré de Lorquin 
Le dimanche 21 juillet, la première fête de l’été de l’archiprêtré de Lorquin a succédé à la seizième 
fête de l’été de la communauté Sainte-Croix de Lorquin. 
L’archiprêtré de Lorquin, créé il y a un an, est composé des communautés de paroisses de Saint-
Blaise de Réchicourt-le-Château ; Sainte-Thérèse des deux Sarre et de Sainte-Croix de Lorquin. 
Cette vaste emprise correspond à 36 paroisses, pour un total de 39 communes.  
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Un grand merci à tous les bénévoles qui ont œuvré pour la réussite de cette fête de la fraternité 

 
La fête patronale 
 

Le temps de la fête, quelques forains se sont installés au Pâquis, au centre de Lorquin pour deux 
jours, le samedi 14 et le dimanche 15 septembre, avant de quitter la commune lundi. Quelques 
parents et enfants ont profité d’une météo digne d’un été indien pour s’amuser sur les attractions 
de la fête foraine. Malheureusement, la concurrence est rude avec les autres fêtes des environs qui 
ont attiré nombre de badauds. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Dommage, comme l’an passé, le carrousel des tout petits a encore fait défaut cette année.  
Une grande déception ! 
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Lorquin fête ses aînés 
 

Dimanche, le maire de Lorquin, et le conseil municipal, accueillaient les aînés du village et le 
personnel communal pour une après-midi conviviale. Avant de savourer le repas préparé par le 
restaurant « du bout des canards » de Lorquin, le maire a brossé aux 108 convives le bilan de 
l’année. 
Ce fut aussi l’occasion de saluer nos doyens : Madame Frieda BECHEREND, notre « doyenne, née 
le 26 décembre 1921 et Monsieur Gilbert HOUILLON notre doyen né le17 janvier 1929.  
Monsieur Georges RIETHMULLER, notre ancien doyen, né le 6 mai 1926 venait de partir. 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cérémonies de l’armistice  
 
Les primaires au carré militaire. 
 
Dans le cadre de sa mission pédagogique, le Souvenir Français de Lorquin a accueilli les élèves du 
groupe scolaire Jules Crevaux au carré militaire du cimetière de Lorquin. 
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Après quelques explications de Jean-François Weimann, le président de l’association, les élèves ont 
déposé une bougie sur chaque sépulture, ils ont répondu à l’appel aux morts puis ils ont terminé en 
chantant la Marseillaise, avec les adultes présents. 

 
 

 
 
 
 
 
 
Lorquin commémore l’armistice. 
Cette année, Lorquin a célébré l’armistice le dimanche 10 novembre. Après la messe, le cortège se 
rend en défilant derrière le drapeau des sapeurs-pompiers et des associations patriotiques jusqu’au 
monument aux morts. 
Devant l’édifice, le maire rappelle que le 11 novembre commémore l’armistice de la « Grande 
Guerre de 14-18 » mais aussi, depuis 2012, le « jour du souvenir en hommage à tous les morts pour 
la France, quel que soit le conflit ». Deux collégiennes lisent un texte sur le devoir de mémoire puis 
le député Fabien Di Filippo, le président de la CCSMS, Roland Klein et Jean-Pierre Jully, le maire 
déposent une gerbe au pied du monument. 
Précédée par les pompiers, l’assistance se déplace jusqu’au carré militaire. Devant les tombes des 
soldats, des élèves de 3ème du collège des 2 Sarres lisent des textes qui rappellent le sacrifice de ces 
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soldats venus de l’autre bout de la France et tombés au champ d’honneur. Après un nouveau dépôt 
de gerbe, les participants retournent à la salle communale pour le dernier acte de cette 
commémoration. 
Une fois sur place, le maire de Lorquin, qui est aussi le président de la section locale de l’Union 
Nationale des Combattants (UNC) explique pourquoi les cinq médaillés du jour sont reconnus si 
tardivement. Puis le député Di Filippo remet la Croix du Combattant aux cinq anciens qui ont 
participé aux opérations de maintien de l’ordre en Algérie. 
 
Les cinq décorés de la croix du combattant sont : 
Marcel Christophe, appelé le 02/03/1963, il est resté en Algérie pendant 10 mois, du 01/08/1963 
jusqu’au 20/05/1964. 
Roger Christophe, son frère jumeau. Il est lui aussi appelé le 02/03/1963, et il reste en Algérie 
pendant 11 mois, du 01/08/1963 jusqu’au 16/06/1964. 
Gérard Renaud est appelé le 03/07/1962. Après ses classes à Thionville, il part dans le Sahara 
Algérien du 19/11/1962 au 5/10/1963. Il est libéré de ses obligations militaires le 31/12/1963. 
Henry Roger est incorporé le1er mai 1962 à Verdun, puis il est affecté en Algérie à partir du 18 
septembre de la même année. Il rentre en France le 16 octobre 1963. 
Bernard Scherer est lui appelé sous les drapeaux le 1er juillet 1962. En Algérie, il participe au 
maintien de l’ordre pendant 11 mois, du 20 novembre 1962 jusqu’au 27 octobre 1963. 
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La 2ème fleur tant attendue ! 
 
 

La commission régionale du fleurissement a visité notre village le mardi 23 juillet. Le jury était 
composé de 3 membres, un représentant la commission de « villes et villages fleuris », un 
représentant les élus du territoire et un représentant de la partie technique. Chacun dans son rôle 
d’évaluateur des différents éléments constituant le Label « fleurissement ». Après un court exposé 
d’une dizaine de minutes du Maire permettant de planter le décor de la situation du village, sa 
fréquentation, ses forces et faiblesses, l’ensemble du groupe de 8 personnes (dont 5 agents 
communaux et élus) a procédé à un parcours au sein du village dans le but de voir les diverses 
évolutions depuis le passage de la commission de 2016. Après une promenade d’une heure et un 
retour devant l’hôtel de ville, les membres de la commission ont pris encore 5 minutes pour 
bavarder avant de partir vers le village suivant pour une nouvelle inspection. Le sentiment laissé 
après la visite était plutôt positif dans la perspective de l’obtention d’une seconde 
fleur…attendons maintenant les résultats en septembre ! 

 
 
 
 
 
 
 
 



   
  EDITION N°14 – DECEMBRE 2019 

 27 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Un grand merci à Benjamin et à Roger – nos agents communaux, à Lucien et l’association 
Arboriculteurs et son école de verger et  aux bénévoles, pour avoir participé au fleurissement de la 
commune. Un travail d’équipe en somme… 

Lorquin a ainsi pu obtenir sa 2ème fleur. FELICITATIONS ! 
 
Merci également à Madame Vanessa CARRARA, chargée de mission cadre de vie  au département 
de la Moselle qui s’est déplacée à Lorquin au printemps pour nous prodiguer des conseils 
précieux non seulement pour l’aménagement floral dans le strict respect des normes 
environnementales mais également pour la forme et le contenu de la présentation. 

Son aide fut déterminante.  
 

La Campagne de distillation 2019/2020. 
Le comité directeur de l’association des arboriculteurs de Lorquin et des environs a déterminé les 
dates de la campagne de distillation 2019/2020. 
Le début est fixé au lundi 4 novembre 
2019, pour une fermeture le jeudi 30 avril 
2020. 
Des permanences pour s’inscrire ou établir 
les DSA sont prévues les samedi 12, 19 et 
26 octobre, au local de distillation, de 8 h 
30 à 11 h 30. 
 
 
 
 
 
 

 
Les experts 
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Les arboriculteurs préparent 2020 
 

Le comité de l’association des arboriculteurs de Lorquin et des environs s’est réuni le vendredi 6 
décembre en soirée. Après avoir réglé quelques points de détail concernant la campagne de 
distillation en cours, l’important était de décider du jour de l’assemblée générale de l’année 2020. 
L’année prochaine, cette réunion le dimanche 8 mars, elle sera suivie d’un repas ouvert à tous, dans 
la salle des fêtes de Lorquin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La chorale célèbre Sainte Cécile. 
C’est dans l’église de Lorquin que la chorale religieuse Diapason a fêté Sainte-Cécile, sainte 
patronne des musiciens. 
C’est devant de nombreux fidèles que l’archiprêtre Joseph Schlosser a célébré cet office. La 
célébration a été enrichie par la prestation des chanteurs de la chorale « Diapason », dirigée par 
Dany Prégaldiny. Le chœur était renforcé par des choristes des paroisses de Sainte Thérèse des 
deux Sarre et de Sainte Croix de Lorquin. Et l’organiste, Martine Masson, a honoré sa sainte 
patronne par une prestation de très bonne qualité. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une très belle prestation 
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L’EHPAD reçoit les familles pour fêter Noël. 
 

Samedi 14 décembre, les familles étaient nombreuses à s’être déplacées pour le repas de Noël 
des résidents de la maison de retraite. 
Steve Brenneis, directeur-adjoint du centre hospitalier et responsable de l’EHPAD et de la MAS, 
accueillait les familles et les officiels, dont Jean-Luc Chaigneau, président du conseil de surveillance 
de l’EHPAD et maire de Nitting ainsi que Jean-Pierre Jully, maire de Lorquin et Nicole Pierrard, 
conseillère départementale. Les personnels de l’EHPAD (établissement hospitalier pour personnes 
âgées dépendantes), aidés par des pensionnaires, avaient soigneusement décoré les locaux. Et, 
pour la première fois, une salle accueillait le marché de Noël qui proposait de très jolis objets 
réalisés par les pensionnaires. 
L’EHPAD va se restructurer. Avant de passer aux festivités, Jean-Luc Chaigneau a fait une courte 
déclaration dans laquelel il annonce le début des travaux de rénovation et agrandissement de 
l’EHPAD. Trois chambres individuelles vont être réceptionnées début 2020, puis toutes les 
chambres de l’établissement devraient être mises à ce standard. Et des travaux d’agrandissement 
de l’EHPAD sont prévus, pour permettre d’accueillir plus de pensionnaires. 
Environ 90 personnes, une quarantaine de résidents et leurs familles, assistaient à ce repas de fête, 
animé par les musiciens « les artisans du bonheur ». 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le marché de Noël fait salle comble. 
 

L’APEL (association des parents d’élèves de Lorquin) a atteint ses objectifs. Le marché de Noël, qui 
s’est tenu le dimanche 15 dans la salle communale a été une réussite. De 10 heures à 18 heures, 
une vingtaine d'exposants ont proposé des produits du terroir de qualité et des réalisations 
artisanales de très jolies factures. Le père Noël est venu rendre visite aux enfants qu’il a écoutés 
individuellement. Et les dames de l’APEL proposaient des boissons fraîches ou chaudes et des 
douceurs faites maison. 
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Epsolor (Etablissement public social de Lorquin)  fête Noël 
Ce Dimanche 15 décembre, la maison d’accueil spécialisé les Rantzau d’Epsolor de Lorquin a reçu 
résidents et familles pour son repas annuel de Noël. 220 personnes ont été accueillies dans les 
deux unités pour  un moment de partage et de convivialité.  C’était l’occasion pour les résidents de 
recevoir leurs amis et leurs familles.  86 personnes extérieures ont répondu à l’invitation. 
Mr IDIRI, directeur, en compagnie de membres du conseil d’administration et de l’encadrement a 
chaleureusement remercié l’ensemble du personnel qui œuvrent chaque jour au bien être des 
personnes accueillies ainsi que tous ceux qui ont participé à l’organisation et à la réussite de cette 
journée.  Les résidents ont participé eux aussi en réalisant une partie de la décoration des tables. 
Dans l’après-midi, le père Noël est passé en avance rendre une petite visite et distribuer aux 
résidents et aux enfants présents quelques cadeaux. 
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SYNDICAT DES EAUX de Lorquin / 
Gondrexange 

 

Mardi, Jeudi     8h -12h / 14h – 17h 
Mercredi           8h – 12h / -- 
Secrétariat :  09.67.34.00.21 
En cas d’urgence, contacter le  
03.87.08.86.29 

La vie pratique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

ASSISTANTE SOCIALE 
 

L’assistante sociale reçoit sur rendez-
vous à la mairie de Lorquin selon les 
permanences ou Centre Médico-Social 
de Sarrebourg.  
Prise de RDV au 03.87.03.09.11 

POLE DECHETS à SARREBOURG 
 

Lundi 13h – 17h 
Du mardi au jeudi 9h -11h45 / 13h – 17h 
Vendredi 9h – 11h45 
Pour toutes questions, contacter le pôle 
déchets au 0800 807 018 (appel gratuit 

depuis un poste fixe) 

DECHETERIE à NITTING 
 

Mercredi 14h – 18h 
Vendredi 14h – 18h  
Samedi 9h – 12h / 13h – 18h 
Du 1er novembre au 29 février, toutes les 
déchèteries fermeront à 17h. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES de 
Sarrebourg Moselle Sud 

 

Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi 
9h – 11h45 / 14h – 17h 
Vendredi  
9h – 11h45 / 14h – 16h30 

 

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS 
 

RDV les jeudis des semaines impaires à 
la salle des associations de Lorquin : 
 

Animation 9h30 – 10h30  
Permanence administrative 14h – 16h 
 

Prise de RDV au 03.87.03.55.13 
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Le vivre ensemble ! 

 

DIVAGATION DE CHIENS 
L'article L 211-19-1 du code rural et de la pêche maritime interdit de laisser divaguer les animaux 
domestiques et les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité.  
Confronté au problème de la divagation de chiens, le maire est habilité à intervenir au titre de son 
pouvoir de police générale (art. L 2212-1 et L 2212-2 du CGCT) et de son pouvoir de police spéciale 
que lui donne le code rural et notamment l’article L 211-22.  
 
 

Arrêté municipal n° 78/2019 du 2 décembre 2019 
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Le calendrier des fêtes et des manifestations  
 
 
Janvier 
Dimanche 5 janvier 2020 à 17h00 : Vœux de la Municipalité à la SDF 
Samedi 11 Janvier : Repas galettes par la Sportive Lorquinoise à la SDF 
Dimanche 19 janvier : Repas du Club de l’Amitié à la SDF 
Vendredi 24 janvier : Don du sang par l'association des donneurs de sang à la SDF 
 
Février 
Dimanche 2 février : Marche et soupe aux pois par l'IA à la SDF 
Dimanche 9 février : Carnaval des enfants par l’APEL à la SDF 
Samedi 15 février : AG des Anciens SP à la SDF 
Samedi 29 et Dimanche 1er mars : Soirée privée à la SDF 
 
Mars 
 Dimanche 8 mars: AG des Arboriculteurs à la SDF 
 Dimanche 15 mars : Municipales 1er tour 
 Dimanche 22 mars : Municipales 2ème tour 
 Dimanche 29 mars : Bourse aux vêtements de la MAM à la SDF 
 
Avril 
Dimanche 5 avril : AG de l’UNC à la SDF 
Vendredi 10 avril : Brocante du vendredi-saint par la Sportive au lotissement des Boulles  
 
Mai 
Samedi 2 mai : Soirée privée à la SDF 
Vendredi 8 mai : Cérémonie patriotique – Vin d’honneur à la SDF 
Samedi 9 mai : Soirée disco de l’APEL et MAM à la SDF 
Vendredi 15 mai : Don du sang à la SDF 
Samedi 16 mai : Soirée privée à la SDF 
Dimanche 31 mai : Soirée privée à la SDF 
 
Juin 
Dimanche 6 juin : Repas réunionnais des SP à la SDF 
Vendredi 26 juin : Fête des écoles par les écoles et l’APEL au Groupe Scolaire et à la SDF 
Samedi 27 et Dimanche 28 juin : Fête du Rugby au stade Roger BORGHI 
 
Juillet 
 
Lundi 13 juillet : Bal populaire par l’Amicale des SP au CIS 
Lundi 13 juillet : Marche aux lampions  
Mardi 14 Juillet : Cérémonie patriotique – Vin d’honneur à la SDF 
Dimanche 19 Juillet : Fête de l’Archiprêtré par les Conseils de Fabrique au terrain R. BORGHI 
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Août 
Vendredi 7 août : Don du sang à la SDF 
 
Septembre 
Dimanche 6 septembre : Bourse aux vêtements de la MAM à la SDF 
Dimanche 20 septembre : Fête patronale Place du Pâquis ou Parking du foot 
 
Octobre 
Dimanche 4 octobre : AG du Souvenir Français à la SDF 
Vendredi 16 octobre : Don du sang à la SDF 
Samedi 17 octobre : Soirée harengs par le Conseil de Fabrique à la SDF 
Dimanche 25 octobre : Repas des Aînés par la Municipalité et l'IA à la SDF 
Samedi 31 octobre : Cavalcade d'Halloween par l'APEL dans le village et au bâtiment du foot 
 
Novembre 
Mercredi 11 novembre : Fête patriotique et vin d’honneur à la SDF 
 
Décembre 
Samedi 5 décembre : St Nicolas des enfants de la maternelle à la SDF 
Dimanche 6 décembre : Marché de Noël de la MAM à la SDF 
Samedi 12 Décembre : Sainte Barbe des SP à la SDF 
Vendredi 18 décembre : Repas de Noël du CAT à la SDF 
Jeudi 31 décembre : Soirée privée 
 
 
Janvier 2021 
Dimanche 3 janvier 2021 à 17h00 : Vœux de la Municipalité à la SDF 
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